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LA SEMAINE EXTÉRIEURE 
La signature de l'accord franco-

allemand touchant les chemins de 
ferd'Asie-Mineure, que l'on discute 
déjà sans savoir encore au juste 
en quoi il consiste, nous fournir 
l'occasion de nous rendre compte 
de,l'essor vraiment prodigieux 
qu'à pris dans tous les domaines 
l'expansion de la force germani-
que. Essor dont les résultats sont 
tels qu'à supposer même aplanis 
des différends toujours ouverts, 
l'on peut déclarer sans hésiter que 
notre attitude nationale ne s'en 
trouverait pas sensiblement modi-
fiée, tant l'inéluctable pression de 
la puissance vosine se trouve con-
duite, en vertu de la loi physique 
des masses, à exercer son influen-
ce sur nos destinées. 

Il est bon de se placer en face 
des réalités tangibles, de voir les 
choses comme elles sont et de ne 
point se bercer à la molle chanson 
des préjuges surannés et des vani-
tés nationales. 

C'est dans un des journaux les 
mieux faits de l'époque présente, 
le Journal d'Alsace-Lorraine, que 
personne, j'imagine, ne taxera 
de partialité en une semblable'ma-
tière, que je relève quelques chif-
fres dont la seule et sèche énon-
ciation, ouvre la porte à d'utiles 
méditations. 

Nous avons coutume de dire que 
l'Allemagne, pays d'industrie, est 
un pays impropre à l'agriculture. 
11 était vrai. Il n'est plus vrai. Les 
Allemands pourvus d'un sol ingrat 
ont voulu qu'il rendît quelque cho-
se. A force de ténacité ils y sont 
parvenus. 

En 1890 ils utilisaient 3 millions 
de tonnes d'engrais chimiques, en 
1910 c'est 12 millions de tonnes 
qu'ils emploient. De 1882 à 1907 le 
nombre des machines aratoires a 
quadruplé et se chiffre par centai-
nes de milles. 

Le rendement par hectare est 
monté de 40 %, les pommes de 
terre par exemple de 87 quintaux 
à 133 quintaux. Quelle que soit la 
pauvreté de la terre allemande, 
elle sera peut-être susceptible un 
jour de nourrir ses habitants. 

Si de l'agriculture on passe au 
commerce et à l'industrie, les sta-

■ tistiques offrent des constatations 
vraiment déconcertantes. 

L'extraction de la houille passe 
(de 1887 à 1912) de 60 millions- de 
tonnes à 177 millions ; laproduction 
de la fonte de 8 millious de tonnes 
à 18 millions. Et à cette intensité 
de production correspondent des 
exportations en augmentation pa-
rallèle. 

De 1887 à 1912, la valeur des 
machines exportées passe de 66 
millions à 787 millions; celle des 
fers, de 122 millions à 725 millions ; 
celle des tissus de coton, de 34 mil-
lions à 527 millions. Ainsi du reste. 

Bien entendu l'outillage écono-
mique se développe simultanément 
ne se contentant pas de suivre le 
progrès pede claudo, mais le devan-
çant et l'assurant. Le nombre des 
bureaux de poste augmente de 
plus de cent pour cent. Les lignes 
de chemin de fer passent du sim-
ple au double, le nombre des wa-
gons de marchandises de 250.000 
à 597.000, la flotte marchande de 
717 navires à 2.098 ! 

La même période voit dans tou-
tes les branches d'activité écono-
mique surgir des énergies produc-
trices nouvelles, servies par des 
moyens nouveaux. 

On voit que le maintien et le per-
fectionnemtde l'organisation guer-
rière de l'Allemagne n'a en aucu-
ne façon entravé l'évolution ma-
gnifique de son expansion vitale. 
Car ce qui importe à la prospérité 
d'un peuple ce n'est, pas tant l'im-
portance des dépenses qu'il assu-
me, mais la distribution équitable 
et méthodiquede ses disponibilités 
financières, grâce à quoi l'argent 
prudemment semé et non gaspillé 
fructifie comme du bon grain jeté 
sur un sol propice. 

Avec tous les peuples européens 
l'Allemagne a jeté les yeux sur la 

carte du monde et y a cherché des 
débouchés dont elle fut pleine-
ment maîtresse encore que l'habi-
leté de ses négociants ait su trou-
ver d'immenses et fructueux 
champs d'action sous toutes les 
latitudes et là même où flottaient 
des pavillons étrangers. 

Ici encore il est courant d'en-
tendre diminuer la valeur de l'ef-
fort allemand et proclamer son 
échec. Les négociations -ouvertes 
récemment avec l'Angleterre tou-
chant le partage de Afrique cen-
trale, montrent ce qu'il faut pen-
ser de ce soi-disant insuccès. Des 
projets grandioses de mise en va7 
leur de la terre africaine sont à 
pied d'oeuvre. Déj à nous apprenons 
que le chemin de fer de l'Afrique 
orientale allemande vient d'attein-
dre le Lac Tanganyika. 

Bientôt le vieux continent noir 
sera livré au rail et les régions 
d'une richesse surprenante qu'il 
recèle exploitées sans plus de dif-
ficultés que le Harz ou la Picardie. 

Même activité partout ailleurs. 
Demain le chemin de fer de Bag-
dad transformera au profit de l'en-
treprise germanique des contrées 
encore endormies. En Chine, au 
Brésil, au Chili l'action allemande 
gagne constamment du terrain.. 
Ses firmes affichent leurs marques 
dans toutes les capitales. Ici elles 
s'imposent, là elles s'insinuent. Et 
les vastes paquebots des lignes 
impériales promènent sur toutes 
les mers leurs silhouettes colossa-
les. 

Aller s'imaginer qu'un peuple 
en plein effort tel que celui-ci n'ait 
d'autre préoccupation que celle de 
déchaîner une conflagration uni-
verselle où, provisoirement tout 
au moins, les résultats acquis s'ef-
fondreraient, c'est une absurdité. 
Mais la lutte pour la vie est une, 
si les modalités sont différentes. 

Si laborieuse que soit une une na-
tion, plus elle est forte, plus elle a 
besoin de s'épanouir dans la force, 
plus il est logique qu'elle essaie 
de briser les obstacles qui s'oppo-
sent à sa marche victorieuse. Nous 
pouvous être, à tort ou à raison, 
considérés un jour comme un de 
ses obstacles, sans l'avoir voulu, 
sans l'avoir cherché. 

Sans jouer au prophète de mal-
heur, et quelque optimisme que 
soit le nôtre, il estdes éventualités 
qu'un peuple doit envisager com-
me possibles, et auxquelles son 
devoir lui commande d'être prêt à 
répondre. 

T. STEEG, 
député de la Seine, 
ancien Ministre. 

CHAMBRE PES PÉpuTES 
Séance du 33 février 

PRÉSIDENCE DE M. DESCHANEL 

La Chambre reprend la discus 
sion de l'interpellation de M. La 
chaud sur l'état sanitaire des trou-
pes de l'Est. 

M. Denis parle spécialement de 
l'état sanitaire du 20e corps et de 
la garnison de Toul. 

M. Peyroux fait entendre les 
mêmes critiques. 

M. Noulens répond aux diverses 
interpellations. Il reconnaît la gra-
vité de la situation mais il a facilité 
aussitôt l'enquête de la commis-
sion d'hygiène de la Chambre. 

Il dit que les conseils de révi-
sion n'ont pas tenu assez compte 
des volontés du Parlement. 

On a incorporé un contingent 
total supérieur de 235.000 unités à 
celui, sur lequel on comptait lors 
du dépôt de la loi. 

Il indique les mesures qu'il a 
prises, pour le logement, pour la 
nourriture, pour l'équipement. 

Il dit qu'on a multiplié les con-
gés de convalescence et suspendu 
les convocations des réservistes et 
des territoriaux. 

Le ministre déclare qu'il ne né-
gligera rien pour remédier aux 
défectuosités de la situation ac-
tuelle. 

CAHORS. — 1, RUE DES CAPUCINS, 1. — CAHORS 

A. COUESLANT, Directeur L. BONNET, Rédacteur en chef 
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M. Painlevé dit que les respon-
sables sont ceux qui ont présidé à 
l'incorporation de la classe 1913. 

La discussion générale est close. 
M. Ferry dépose un ordre du 

jour : 
« La Chambre, confiante dans le 

gouvernement pour prendre les 
mesures nécessaires à la protection 
de la santé de nos soldats, charge 
sa Commission d'hygiène de pro-
céder, d'accord avec la gouverne-
ment, à une nouvelle enquête. » 

M. Augagneur se rallie à cet 
ordre du jour qu'accepte le gouver-
nement. 

L'ordre du jour est voté par 385 
voix contre 25. 

Et la séance est levée. 

La responsabilité post-scolaire 
Nos instituteurs se plaignent par-

fois à bon droit de la responsabilité 
qui leurincombe concernantlesébats 
de leurs élèves en dehors des heures 
de classe. 

Que diraient-ils, s'ils vivaient dans 
l'Empire — pardon : dans la Républi-
que du Milieu. 

Un juge chinois vient de décider 
qu'il fallait faire remonter la pénali-
té infligée au criminel jusqu'à celui 
qui eut, naguère, lachargede former 
son esprit. -

Par suite, ayant ordonné qu'un 
parricide aurait la tête tranchée, il 
décida qu'il en serait de même pour 
son maître d'école « parce qu'il n'a-
vait pas su, dit le jugement, incul-
quer à son élève des principes mo-
raux plus élevés ». 

Ce juge exagère, en vérité. 
-a^c-

Une belle réclame 
Tout récemment un magistrat ins-

tructeur rencontrait, dans les cou-
loirs du Palais, un prévenu. 

— Eh bien, lui dit-il amicalement, 
vous devez être satisfait ; j'ai, ainsi 
que vaus le désiriez vivement, fait 
ordonner votre mise en liberté provi-
soire. 

— Je vous en remercie, Monsieur 
le juge. Mais, tout de même, il aurait 
mieux valu que je reste en prison. 

— Pourquoi donc ? 
— Voilà, en rentrant chez moi, à 

Pimproviste, j'ai surpris en flagrant 
délit d'adultère ma femme, qui ne 
prévoyait pas mon retour... 

Hochant la tête, le magistrat reprit 
doucement : 

— Ces choses-là arrivent. Il faut 
savoir en prendre philosophiquement 
son parti. 

— Et son complice, Monsieur le ju-
ge, c'est mon avocat en personne ! 

— Ça, c'est moins banal... Mais ça 
arrive aussi, quel est maintenant 
votre nouvel avocat ! 

D'une voie ferme, l'inculpé répon-
dit : 

— C'est toujours le même, Mon-
sieur le juge, car, comme avocat, j'ai 
toujours confiance en lui. C'est un 
homme si capable et il connaît mon 
affaire si à fond ! Mais, après mon 
jugement, on verra... 

Peut-on faire meilleur éloge d'un 
avocat ? 

'INFORMATIONS 
Au Maroc 

La situation générale 
La situation générale dans tou-

tes les régions du Maroc français 
est des plus satisfaisantes. Dans le 
Souss, la détente s'accentue, les 
harkas makhenzenyennes ont été 
licenciées après l'installation d'un 
poste solide de cavalerie sur la 
route d'Agadir à Tisnit. 

Du côté de Marrakech, un nou-
veau poste créé à Kela a été occupé 
le 12 février. Ce poste sera le cen-
tre administratif des Straghna. 

Dans la région de Mequinez, de 
nouvelles démarches de soumis-
sion ont eu lieu cette semaine de 
la part des fractions des Beni-
M'Guild chassés de leurs monta-
gnes par le froid. 

Le choix des manuels scolaires 
L' « Officiel » promulgue le dé-

cret suivant modifiant le décret du 
1er juillet 1913 sur les Manuels sco-
laires : 

« Article 1er. — Dans chaque dé-
partement, la liste des livres recon-
nus propres à être mis en usage 
dans les écoles primaires élémen-
taires publiques est l'objet d'une 
révision annuelle. 

« Art. 2. — A cet effet, les insti-
tuteurs et les institutrices titulaires 
de chaque canton, réunis chaque 
année en Conférence sous la prési-
dence de l'inspecteur primaire, 
proposent les additions et les sup-
pressions qu'ils jugent utiles. Cha-
que proposition doit être l'objet 
d'un rapport motivé et d'un vote de 
la Conférence. 

« Art. 3. — Ces propositions sont 
transmises à l'inspecteur d'Acadé-
mie. Une commission siégeant 
au chef-lieu du département les 
examine et dresse pour le départe-
ment la liste de celles de ces pro-
positions qu'elle adopte. Cette com-
mission est composée ainsi qu'il 
suit : l'inspecteur d'Académie pré-
sident; les inspecteurs primaires, 
le directeur, la directrice et les pro-
fesseurs des Ecoles normales ; les 
délégués des institutéurs et des 
institutrices au Conseil départe-
mental, deux délégués cantonaux 
désignés par le Conseil départe-
mental. 

« Art. 4. — La liste dressée par 
la commission siégeant au chef-
lieu du département est soumise à 
l'approbation du recteur. Si le rec-
teur refuse d'approuver l'addition 
ou la suppression d'un ouvrage, il 
en réfère au ministre qui statue, 
après avis de la section permanen-
te du Conseil supérieur de l'ins-
truction publique. 

« Art. 5. — Sont et demeurent 
abrogés le décret du 1er juillet 1913 
et toutes dispositions contraires au 
présent décret. » . 

Les retraites ouvrières 
M. Albert Métin, ministre du 

travail, vient d'attirer l'attention 
des préfets sur le texte de l'arrêt 
rendu le 6 février dernier, par la 
Cour de cassation, au sujet des 
retraites ouvrières. 

L'arrêt dont il sagit concerne la 
question de la responsabilité des 
employeurs qui, n'ayant pas effec-
tué, sur lescartes de'leurs salariés, 
le versement de la contribution 
patronale, ne se sont pas libérés 
d'autre part en effectuant le ver-
sement au greffe. 

Le patron n'était considéré, jus-
qu'ici, comme tenu au versement 
de sa contribution que si son em-
ployé lui présentait sa carte lors 
de chaque paye. La nouvelle juris-
prudence de la Cour suprême re-
connaît, au contraire que l'em-
ployeur reste débiteur de sa con-
tribution, même après le règle-
ment du salaire. » 

Le ministre du travail a commu-
niqué en même temps cette circu-
laire aux directeurs de Caisses 
d'assurance en les remerciant de 
la propagande qu'ils poursuivent 
en vue de faire connaître la loi de 
1910 aux intéressés. 

Inauguration du monument 
Sert eaux 

L'inauguration du monument 
élevé par souscription à la mémoi-
re de M. Maurice Berteaux, ancien 
député de Seine-et-Oise et ancien 
ministre de la guerre, dont on n'a 
pas oublié la fin tragique sur le 
champ d'aviation d'Issy-les-Mou-
lineaux, a eu lieu dimanche matin 
a Argenteuil. 

Parmi les personnalités politi-
ques qui, devant la gare atten-
daient les ministres de la 
guerre et de la marine se trou-
vaient MM. Aimond, Poirson, 
Deyfus, sènateursde Seine-et-Oise ; 
Dalimier, Francklin-Bouillon, Vian 
et Thalamas, députés de Seine-et-
Oise; Autrand préfet; le général 
Hirschauer, etc. 

A onze heures un quart, MM. 
Noulens et Monis sont arrives. 

Un groupe de manifestants mas-
sés près de la mairie où le monu-
ment est élevé, a entonné l'« Inter-
nationale », et après chaque cou-
plet a crié : « Les deux ans ! » Pen-
dant toute la durée des discours, 
cette manifestation s'est répétée. 

Des discours ont été prononcés 
par MM. Labruyère, conseiller gé-
néral, président du comité d'orga-
nisation ; le maire d'Argenteuil ; 
Laurent, député ; Colas, délégué 
du Syndicat des cheminots et Ai-
mond, sénateur. 

Tous les orateurs rappellent la 
vie de^Berteaux, sa bonté légendai-
re, sa* puissance de travail, son 
ardent patriotisme, sa ferveur ré-
publicaine. 

En particulier, M. Laurent, qui 
remplaça M. Berteaux à la Cham-
bre des députés, rappela sa ferme-
té de caractère, surtout lorsqu'il 
abandonna le pouvoir, parce que 
le Cabinet dont il faisait partie n'a-
vait pas obtenu une majorité de 
gauche, et quels efforts il déploya 
pour faire voter la loi de deux ans, 
loi, qui devait, intégralement ap-
pliquée, assurer l'égalité de sacri-
fice de tous devant le plus haut des 
impôts, l'impôt du sang. 

Dans son discours, le ministre de 
la guerre a fait l'éloge de l'œuvre 
accomplie par M. Maurice Ber-
teaux au ministère de la guerre. 

Trouvaille stupéfiante 
On lit dans l'Homme libre : 
« Il y a quelques semaines — le 

15 décembre 1913 exactement — un 
officier français circulant en Alle-
magne, trouvait dans un train une 
serviette oubliée par un autre voya-
geur. 

« Comme il n'avait pas l'autori-
sation de voyager dans ce doux 
pays, il ne signala pas sa trouvaille, 
ce qui l'eût obligé à révéler son état 
civil eteût abouti à son arrestation. 

« Mais, la frontière une fois 
franchie, il ouvrit la serviette et y 
trouva, à sa grande stupéfaction, 
un document militaire de la plus 
haute importance : il était relatif 
au plan de concentration de l'armée 
allemande en cas de conflit euro-
péen. 

« Au document se trouvait jointe 
une note ainsi conçue : « Bon pour 
le moment, 20 novembre 1913 ». 

« Notre voyageur se trouvait 
donc en possession du plan le plus 
récemment établi par le grand état-
major allemand. 

« Que faire? Il traduisit le docu-
ment et le confia à une revue tech-
nique qui va le publier incessam-
ment ». 

L'attentat d'un fou 
ou d'un fanatique 

Mlle Beyssi institutrice publique à 
Recoules-d'Aubrac (Lozère), était oc-
cupée à préparer son repas lorsque 
les vitres volèrent en éclats sous le 
choc d'une grosse pierre qui, après 
avoir effleuré l'institutrice, alla s'a-
platir contre le mur, où elle laissa 
une large tache noire. Le pojectile 
avait été enduit au préalable d'un li-
quide noir. 

Blessée au visage par les éclats de 
vitre, craignant pour sa vie, Mlle 
Beyssi courut chez l'adjoint, M. 
Prat, et implora sa protection. 

L'adjoint se rendit aussitôt à Péco-
le. Pendant qu'il se trouvait dans la 
cuisine, une nouvelle pierre fut lan-
cée contre la fenêtre brisant les car-
reaux restants. L'auteur de l'agres-
sion est inconnu. 

Belle-maman féroce 
A Santander, vivait dans une mai-

son delà calle Menor, un comptable 
de la Compagnie des chemins de fer 
du Nord, César Saint-Jean, avec sa 
mère et sa femme. 

Belle-mère et belle-fille ne pouvant 
s'entendre, c'étaient disputes conti-
nuelles. 

Une violente discussion s'étant éle-
vée entre les deux femmes, la vieille 
Saint-Jean s'empara d'un pot conte-
nant de l'huile bouillante et en coiffa 
sa belle-fille. Celle-ci s'affaissa, la tête 
et le haut ducorps affreusement brû-
lés et horribles à voir. 

Consciente du crime qu'elle venait 
de commettre, la mégère enjamba 
l'appui de la fenêtre et se précipita 
dans la rue, où on ne releva qu'un ca-
davre. 

La vengeance de l'éléphant 
A l'occasion de la foire annuelle, 

niîe ménagerie est venue s'instal-
ler sur une place de la ville d'Alost 
(Belgique). Tous les jours on fait 
sortir en cortège les éléphants, 
conduits par leurs cornacs indiens. 
Les enfants s'amusent à donner 
des friandises aux pachydermes. 

Un jeune homme trouva plaisant 
de tendre à un éléphant un bout de 
cigare allumé. Il paya cher cet 
acte. L'éléphant sous la sensation 
de la brûlure, poussa un barisse-
ment terrible, et, atteignant d'un 
coup de trompe le jeune homme, 
l'envoya rouler à près de huit mè-
tres de distance. 

L'état du jeune homme est très 
inquiétant. Il semble atteint de 
graves lésions internes, et les mé-
decins ne peuvent encore se pro-
noncer sur son état. 

La noce agitée de Juan Perez 
A Las Palmas, à l'église San-Fran-

cisco,on célébrait le mariagede Juan 
Perez avec Conecha Miranda. En ar-
rivant à la sacristie, un premier inci-
dent fut provoqué par l'oncle de la 
mariée, qui, après une discussion 
avec l'époux,refusa deservir de par-
rainet se retira. Il fallut en chercher 
un autre. 

Au retour de l'église, le mari, quit-
tant le cortège, alla rejoindre sa 
maîtresse, puis, tous deux se présen-
tèrent en complet état d'ivresse à l'hô-
tel où avait lieu le repas de la noce 
au moment où l'on servait le dessert. 

Ce fut un scandale formidable. Les 
invités prenant les uns parti pour 
l'époux, les autres pour la mariée, 
en vinrent aux mains. Avec un en-
train digne d'unemeilleure cause,les 
couteaux furent de la partie, si bien 
que, lorsque la police intervint, sept 
personnes gravement blessées gi-
saient sur le parquet. 

Petites Mêmelles 

Le paquebot « Barbarossa », du 
Nord Deutscher Lloyd, arrivé à 
New-York, rapporte que le mardi, 
aii cours de la tempête, il a failli 
entrer en collision avec une épave 
dangereuse qui se trouvait à cin-
quante mètres devant lui. Il s'agis-
sait d'un grand vaisseau en acier 
qui flottait la quille en l'air. Le ca-
pitaine put manœuvrer avec suc-
cès pour éviter une collision. 

— M. Bouchardon, juge d'ins-
truction, a mis en liberté Mme 
Pont, qui, le 27 janvier, tua son 
mari à coups de marteau. L'en-
quête a établi que le mari, com-
plètement alcoolique, menaçait fré-
quemment sa femme de mort. 

— La reine des reines de Paris 
pour 1914 est une couturière, Mlle 
Marcelle Guillot, âgée de dix-huit 
ans. 

— Des expériences de parachute 
ont été tentées sur le terrain d'a-
viation de Juvisy. L'aviateur Le-
moine s'est élevé à 450 mètres de 
hauteur avec M. Bonnet comme 
passager. A ce moment, M. Bon-
net a quitté l'aéroplane et est des-
cendu en parachute. Il a parcouru 
dans les airs 3 kilomètres envi-
ron. Il est aller tomber dans la 
Seine. La descente a duré deux mi-
nutes et demie. M. Bonnet est sain 
et sauf. 

— On a arrêté Mellaire, dit 
« Henri », soixante ans, qui adres-
sait des circulaires aux fonction-
naires pour leur proposer d'ache-
ter des actions du canal des Deux-
Mers, du Val d'Andorre, etc. 

— M. Spinazzola, directeur du 
musée de Naples, a découvert, 
dans un magasin dépendant de 
son administration, deux tableaux 
de Raphaël représentant des su-
jets religieux. Ces peintures date-
raient de l'époque où Raphaël était 
l'élève du Perugin. 



CAUSERIE 
L'EMPRUNT GRATUIT 
Voilà un sujet sur lequel il faudrait 

revenir sans cesse tant il présente 
d'intérêt social, par ce temps d'en 
tr'aide démocratique et de crédit po 
pulaire. J'ai bien souvent répété, mais 
c'est le seul moyen de répandre et 
d'introduire peu à peu l'idée dans les 
esprits, de l'imposer en quelque sorte 
à l'attention générale, répété, dis-je 
que le prêt sur l'honneur est l'une des 
formes les plus précieuses, les plus 
délicates et les plus efficaces de l'As 
sistance. Encore est-ce là de l'assis 
tance supérieure, dénuée de tout ca 
ractère humiliant, puisqu'elle n'est 
que momentanée et que, si elle crée 
une dette, elle confère au débiteur 
l'obligation de se libérer dans un dé-
lai donné. 

Il ne faut point douter que pour des 
personnes de condition modeste et 
dont les charges matérielles peuvent 
se trouver accrues par les circons-
tances de la façon la plus inattendue, 
ce prêt immédiat d'une somme même 
peu élevée—cinq cents francs au ma 
ximum —ne soit souvent lemoyen de 
salut qui laissera intacte une réputa 
tion d'honorabilité, en dispensant de 
recourir auxmille expédients fâcheux 
qui mènent droit à la chute. 

Toutes les sociétés de secours mu-
tuels un peu fortunées devraient pos-
séder leur caisse de prêt gratuit : sans 
doute c'est là un service qui n'est pas 
inscrit dans la loi de 1898, et nous de 
manderons d'ailleurs qu'on l'y men 
tionne un jour ou l'autre. Rien de 
plus facile cependant que de créer un 
service annexe, conformément à la 
loi de 1901 et de le faire fonctionner 
sous le contrôle même des adminis 
trateurs de la Société de secours mu-
tuels, étant entendu qu'il sera réservé 
aux membres de cette Société. 

M. Maurice Dufourmantelle — qui 
vient de publier sur la question un 
livre documenté et persuasif, — veut 
bien rappeler qu'en novembre 1898, 

au 10E Congrès du crédit populaire te 
nu à Angoulême, j'adjurais nos orga-
nisations de venir au prêt d'honneur. 
« Ouvriers,employés,petits patrons et 
petits commerçants, disais-je, est-ce 
que ces braves gens qui trouvent le 
moyen d'économiser 20 à 30 francs 
tous les ans sur leurs -pauvres salai-
res ou sur leurs maigres profits pour 
s'assurer le pain de l'avenir et parer 
solidairement aux risques de la vie, 
ne méritent pas, le cas échéant, d'être 
aidés par une avance opportune ! 
Est-ce que leur fonction de mutualis-
tes ne leur crée pas un titre à la con-
fiance de leurs pairs ? Est-ce qu'il n'y 
a pas là une garantie morale bien 
plus sérieuse que la possession ma-
térielle d'un gage ? Est-ce qu'une aide 
mutuelle de ce genre ne rentre pas 
dans les attributions essentielles de 
la mutualité? » 

Certes, il n'est pas modeste de se 
citer soi-même. Si je me laisse aller 
à répéter ici ce que je disais en 1898, 

c'est qu'après plus de quinze ans 
d'expérience sociale, l'opportunité 
de mon appel m'apparaît plus certai-
ne que jamais et que s'il me vient un 
regret, c'est de voir combien il fut 
peu entendu. Sur nos 24.000 sociétés, 
à peine quelques douzaines prati-
quent-elles le prêt d'honneur et les 
services qu'elles rendent, quoique 
importants dans leur sphère, sont 
bien peu de chose au regard du be-
soin général. 

M. Dufourmantelle observe, com-
me je le faisais moi-même tout à 
l'heure, que l'absence d'une disposi-
tion les concernant dans la loi de 
1898, a sans doute entravé la créa-
tion des caisses'de prêt. Il a raison 
d'ajouter que si l'on étudie les tra-
vaux préparatoires de la loi, il sem-
ble bien résulter du rapport de M. 
Victor Lourties, « que les sociétés de 
secours mutuels aient le droit de 
créer à côté d'elles des caisses de j 

prêt d'honneur, pourvu que celles-ci 
soient alimentées par des cotisations 
et des ressources distinctes de celles 
destinées au service fondamental de 
la Mutualité ». 

Le législateur a certainement ou-
blié de faire figurer dans la loi le ser-
vice de prêt ; ainsi a-t-il porté un 
"grand préjudice à l'œuvre de solida-
rité démocratique que se proposent 
nos sociétés. Des bienfaits sans 
nombre n'ont pu être accomplis ; 
bien des misères n'ont pu être évitées. 

Depuis 1898, soit au Congrès du 
crédit populaire à Angoulême, soit 
aux Congrès mutualistes de Nantes 
(1904) et de Nice (1907), soit au Con-
seil supérieur de la Mutualité en 
1905, soit dans les circonstances les 
plus diverses, nous n'avons cessé de 
réclamer cette addition à la loi. 

D'ailleurs' il semble bien que le mo-
ment soit venu de modifier, sur plus 
d'un point, la charte de 1898. Il fau-
dra sans doute le faire avec circons-
pection. Mais le Ministre-du Travail, 
dont la vigilance et l'amitié mutua-
listes nous sont un puissant motif 
de confiance, saura mieux que qui-
conque reconnaître les erreurs et 
remédier aux imperfections. 

Léopold MABILLEAU 
Président des Fédérations, 

Nationale et Intern. de la Mutualité. 

11I0IL 
L'ÉTAT SANITAIRE 

DANS L'ARMÉE 
C'était hier lundi grand débat à 

la Chambre : on y discutait les 
interpellations relatives à l'état 
sanitaire dans l'armée et, disaient 
les bien informés, cette question 
sera fatale au Gouvernement. 

La discussion a eu lieu : des in 
terpellateurs ont signalé des gar-
nisons où l'état sanitaire était tou-
jours très mauvais, et le ministre 
de la guerre n'a pas cherché à nier 
cette pénible situation sur laquelle 
le Gouvernement a promis de fai-
re au grand jour, une enquête sé-
sieuse. 

Les journaux d'opposition pro-
testent contre le vote de la Cham-
bre ordonnant l'enquête. « Vote de 
Carnaval », écrivent les uns ; « la 
France est livrée aux factieux» ! 
disent les autres. 

« Pour quelles fins utiles nom-
merait-on une Commission d'en-
quête, alors qu'elle serait dans 
l'impossibilité matérielle d'aboutir 
à des conclusions pratiques ? » 
écrit un journal cher au comité de 
la rue d'Enghien. 

Les journaux réactionnaires ne 
voulaient pas l'enquête. Et cepen-
dant, pour établir les responsabili-
tés, pour montrer sa bonne foi, le 
gouvernement n'était-il pas obligé 
de prouver que la triste situation 
sanitaire actuelle ne lui est pas 
imputable ? 

Il serait vraiment étrange que 
es coupables, ceux qui ont voté la 
oi de 3 ans, qui ont incorporé des 
eunes conscrits de vingt ans dans 

"des locaux insuffisants, qui ont 
oublié de prendre les mesures élé-
mentaires de confort et d'hygiène, 

1 serait étrange qu'on les couvrît 
d'éloges, qu'on leur décernât des 
brevets de civisme ! 

Du reste, est-ce que l'ancien 
ministre de la guerre, M. Etienne, 
interrompant M. Noulens, qui dé-
clarait que « lesconseilsde révision 
n'avaient pas tenu compte assez 
fidèlement des volontés du Parle-
ment » n'a-t-il pas affirmé : « Je 
leur-avais adressé cependant à ce 
sujet, des instructions très préci-
ses. » Ils n'en ont pas tenu compte ! 

Eh bien, il y a donc des coupa-

bles : bureaux de la guerre, con-
seils de révision, fournisseurs, 
tous ceux qui sont tenus d'assurer 
la santé des hommes n'ontpas fait 
leur devoir. Et il faudrait passer 
l'éponge, ne rien dire, pleurer tout 
simplement sur les nombreux pe 
tits soldats morts à l'hôpital, et 
puis... oublier? 

C'est ce que voulaient les réac 
tionnaires, ceux qui ont assumé la 
lourde responsabilité du recrute 
ment à outrance des conscrits trop 
faibles de constitution pour résis 
ter aux fatigues militaires! 

Les républicains de la Chambre 
n'ont pas pensé comme les réac 
tionnaires : unejfCommission d'en 
quête sera nommée, dont le, rôle 
sera d'examiner, de déterminer 
les défauts d'un organisme victime 
de la routine et souventde l'incurie 

Puisse-t-elle faire œuvre utile! 
LOUIS BONNET. 

Compatriote 
Notre compatriote, M. Octave 

Gaillard, ancien commis princi 
pal des contributions indirectes à 
Montcuq, actuellement chef de 
poste à' Clermont (Oise), vien 
d'être déclaré admissible aux 
épreuves écrites du concours pour 
l'emploi de contrôleur des contri 
butions indirectes. 

Nos félicitations à notre sympa-
thique compatriote. 

Légion d'honneur 
Au tableau de concours pour le 

grade d'officier de la Légion d'hon 
neur, nous relevons le nom de M 
Borius, lieutenant-colonel au 7e. 

•» ** 
Nous sommes heureux de relever 

pour le grade de chevalier de la 
Légion d'honneur le nom de notre 
compatriote, M. Panouze, capitai 
ne au 14e, fils du sympathique 
commandant Panouze. 

M. Panouze est proposé pour 
faits de guerre au Maroc. 

Enseignement primaire 
M. Labàrthe est nommé institu-

teur à Calvignac, en remplacement 
de M. Delneu, nommé à Caillac. 

Mlle Delbreil, normalienne, est 
nommée institutrice à St-Chignes, 
en remplacement de Mlle Sauries, 
nommée à Lachapelle-Auzac. 

Conseil d'Etat 
Le Conseil d'Etat vient d'inaugu-

rer en matière d'accidents surve-
nus à la caserne une jurisprudence 
nouvelle relative à la responsabi-
lité de l'autorité militaire en cas 
d'accident mortel à la caserne. 

Il y a trois ans, un accident 
mortel survenait à la caserne du 
10e régiment d'artillerie à pied, à 
Nice. Un homme de garde, monté 
dans sa chambre pour chercher 
un objet, montrait à un « bleu », à 
l'aide de cartouches à balle qu'on 
lui avait données pour son service 
de garde et qu'il avait sur lui, le 
fonctionnement d'un mousqueton. 
Il chargea l'arme, et en la prenant 
par la crosse, sans qu'il eût appuyé 
sur la gâchette, il vit le coup par-
tir. La balle alla tuer dans la cour 
une jeune recrue qui attendait le 
rassemblement. 

Le père de ce malheureux de-
manda une indemnité au ministre 
de la guerre, qui la lui refusa, et 
sur appel, le Conseil d'Etat vient 
de lui allouer une indemnité de 
1.000 francs en capital et de 300 
francs de rente sa vie durant. Le 
Conseil a estimé qu'il y avait eu 
faute du service public, au moins 
à un double point de vue : le sous-
officier qui commandait la garde 
n'aurait pas dû laisser monter 
dans une chambre un homme 
muni de ses cartouches, et d'autre 
part l'autorité militaire n'aurait 
pas dû laisser en service un mous-

queton usé au point que l'arme 
soit partie toute seule, ainsi que le 
fait s'était produit. 

Le cas est intéressant pour les 
pères et mères de soldats ainsi 
tués en service, qui n'ont pas, 
comme l'épouse du militaire tué 
en service commandé, droit à 
obtenir une pension. 

Syndicat des vignerons.libres 
M. Fréjaville, le dévoué président 

du Syndicat des vignerons libres 
du Lot, poursuivant la série de ses 
conférences à travers le départe-
ment, donnera le 1er mars une 
réunion àNuzéjouls, à 10 h. 30 du 
matin. 

Le même jour, l'actif propagan-
diste donnera une seconde réunion 
à Calamane, à 2 heures de l'après-
midi. 

Vagabond arrêté 
Samedi,lagendarmerie de Lalben-

que a mis en état d'arrestation et 
écroué à la prison de notre ville, le 
nommé François-Victor Darias, né 
le 25 septembre 1882, àToulouse. 

Cet individu, qui se dit fondeur, n'a-
vait pas travaillé depuis le mois de 
décembre dernier et vivait, en réalité, 
de mendicité. 

Il a été conduit à Cahors, dimanche 
matin, et écroué aussitôtà la prison. 

Un vol en famille 
Pour se payer de prétendues 

dettes de sa mère, la fille S..., ne 
trouva -rien de mieux que de s'a-
proprier une vache et un âne 
dans l'écurie appartenant à la mè: 
re, demeurant rue de la Citadelle. 

Plainte fut portée à la police et 
quoiqu'il n'y ait point vol entre 
mère et fille, le Parquet ordonna 
une enquête pour retrouver les 
animaux disparus. 

La vache avait été vendue à un 
propriétaire de Labéraudie. 

Ce fut celui-là qui y perdit le 
plus, car sans discussion oiseuse, 
il fut obligé de rendre incontinent 
la vache volée à sa légitime pro-
priétaire. 

Il a juré qu'une autre fois, il 
prendrait des renseignements 
avant de conclure un marché ! 

Procès-verbal a été dressé de 
l'incident. 

Procès verbal 
Un ouvrier cordonnier, nommé 

Jean Dandurand, 31 ans, de passa-
ge à Cahors, se rendait, en compa-
gnie d'une marchande d'eau de 
menthe, au restaurant Dalet, rue 
Clément-Marot. 

La débitante refusa de servir 
.'ouvrier cordonnier, qui était déjà 
en état d'ivresse. Celui-ci, d'ail-
leurs, se prit aussitôt de querelle 
avec la personne qui l'accompa-
gnait et lui administra un formi-
dable soufflet. 

On chercha à s'interposer. Mais 
les bons offices de la débitante 
n'eurent pour résultat que de faire 
appliquer par Danduraud une se-
conde gifle à la marchande d'eau 
de menthe. 

Le brutal consommateur a été 
conduit au violon municipal où 
procès-verbal lui a été dressé pour 
ivresse et violences légères. 

La Chorale Quercynoise 
Dans une assemblée générale les 

membres de la Société la Cigale 
Quercynoise ontdécidé que la seule 
société orphéonique des originai-
res du Lot à Paris a pour titre : La 
Chorale Quercynoise et se compose 
des anciens membres de la Cigale 
Quercynoise. Elle a. pour but de 
rehausser l'éclat des fêtes des di-
verses Sociétés Lotoises à Paris et 
de prêter gracieusement son con-
cours à toutes les œuvres philan-
tropiques intéressant la Colonie 
.otoise à Paris. 

La Chorale Quercynoise donnera 
son deuxième grand concert dans 
la deuxième quinzaine de mars 
Sous la présidence d'honneur de 
M. Mou'Merat de l'Opéra-Comique 
Il a suffi que nous fussions de son 
pays, que nous évoquions en lu 
le souvenir du sol natal, où, 
comme nous, il a laissé toute son 
âme pour qu'il accepte la présiden 
ce. Merci à notre distingué ami et 
compatriote, puissions-nousmettre 
assez de cœur dans nos chants 
pour lui faire aimer toujours et 
davantage la Chorale Quercynoise 
de notre bien-aimé Quercy. 

Le bureau est ainsi composé : 
M. Moulieratde l'Opéra-Comique 

président d'honneur. 
Président, Frécheville; vice-pré 

skient, Lablanche; secrétaire-gé 
néral, Destreil ; secrétaire-adjoint, 
Vielcazal; trésorier-général, Mon 
dant; trésorier-adjoint, Neuvil; di-
recteur, Champagne; sous-direc-
teur, Marius Barillet; archiviste, 
Frécheville fils. 

Membres : MM. Cagnac, Esbra-
ya, Delpérier, Viardot, Mondant 
fils, Lafage, Ros, Relhié, Caunezil 
Maseimy, Tamié, Rigoulat, Plana 
cassagne, Marty, Cazes, Nauviolle, 
Petit Jean, Fabié, Foutille, Besse, 
Rougierie, Albe. 

Les originaires du Lot à Paris 
amateurs de musique et de chant, 
qui voudraient faire partie de la 
Chorale Quercynoise pourront se 
faire inscrire chez MM. Fréchevf 
le, 19, rue Crozatier, XIIe; Lablan-
che, 14, rue Lamarck, XVIIIe ; Des 
treil, 19, rue La Fayette,. IXe 

Champagne, 3, rue d'Auteuil, XVIe 

Pour la Commission : 
Le secrétaire général, 

DESTREIL. 

LE BACCALAUREAT 
et les jeunes soldats 

On se rappelle qu'aux termes d'un 
arrêté en date du 12 février courant, 
M. Viviani a décidé l'ouverture, au 
mois de marsprochain, dans les Fa-
cultés des lettres et dans les Facultés 
des sciences, d'une session de bacca-
lauréat,premièreet deuxième parties, 
exclusivement réservée aux candi-
dats appartenant à la classe 1913, 

actuellement incorporés ou ayantob-
tenu un sursis d'incorporation, à la 
condition qu'ils se soient présentés 
sans succès à une session précédente 
dudit examen. 

Ces candidats auxquels un échec à 
la session de mars ferait perdrele bé-
néfice de leur admissibilité antérieu-
re, ont demandé au ministre de pren-
dre une mesure spéciale en leur fa-
veur. 

Le ministre vient de leur donner 
satisfaction. 

Par voie de circulaire adressée aux 
recteurs, il a décidé, qu'en raison du 
caractère exceptionnel de la session 
de mars 1914, et des circonstances 
qui l'on motivée, les dispositions de 
l'article 7 du décret du 31 mai 1902, 

d'après lequel le bénéfice de Pamissi-
bilité aux épreuves orales après échec 
à ces épreuves, est acquis aux candi-
dats pour les deux sessionssuivantes 
à la condition qu'ils se présentent 
pour réparer leur échec devant la Fa-
culté où ils l'ont subi, ne seront pas 
applicables aux candidats qui se pré-
senteront à ladite session. 

En conséquence, les candidats qui, 
après un échec subi aux épreuves 
orales à la session d'octobre dernier, 
disposaient encore, en exécution de 
l'article 7 susvisé, de la session de 
juillet prochain pour seprésenteraux 
épreuves orales, en conservant le bé-
néfice de leur admissibilité à l'écrit, 
continueront à jouir de cet avantage, 
s'ils venaient à échouer à la session 
de mars. 

De même, ceux qui s'étaient présen-
tés pour la première fois à la session 
d'octobre-novembre 1913, et qui ont 
échoué aux épreuves orales de cette 
session, pourront se présenter de 

nouveau aux épreuves orales des ses-
sions ordinaires de juillet et de no-
vembre 1914. 

Les candidats ne devront pas ou-
blier que l'inscription des incorporés 
en vue des sessions de baccalauréat 
ouvertes pendant leur temps de ser-
vice, reste toujours subordonnée à 
l'autorisation de M. le ministre de la 
guerre. 

Lait fraudé 
Une enquête est ouverte à pro-

pos d'une affaire sérieuse de 
fraude. 

Il s'agit d'une marchande de lait 
de Dégagnac, que les inspecteurs 
du service de la répression des 
fraudes surprirent débitant du lait 
qui contenait 50 pour cent d'eau. 

Pour sa défense, la marchande 
prétendit qu'elle ne vendait pas ce 
lait, mais qu'elle le donnait pour 
un enfant malade, ajouta-t-elle. 

Le service de la répression des 
fraudes conteste les affirmations 
de la débitante de lait, et l'enquête 
ouverte a pour but de prouver 
qu'elle se livrait bien réellement à 
la vente de la marchandise fraudée. 

CARNAVAL 
Dimanche fut bien gras : à la 

suite des bourrasques qui ne ces-
saient de tomber, les boulevards 
et les rues de la ville étaient pleins 
de boue. Et malgré tout, il y avait 
des « masques » qui n'engendraient 
pas la mélancolie. 

Munis d'instrumentsde musique, 
ils parcouraient les boulevards en 
jouant de gais refrains : fanfare de 
Larnagol ou Raffut de St-Polycar-
pe, ce fut toujours de la gaîté 
parmi les promeneurs déjà assez 
mécontents du vent et de la pluie. 

Souhaitons que durant ces jour-
nées de Carnaval le soleil soit de la 
partie. 

Le temps qu'il fait 
Après plusieurs 'jours printa-

niers, le temps s'est très couvert 
vendredi et samedi, et dans la 
nuit du dimanche un vent d'une 
rare violence a soufflé sur Cahors 
et la région. 

Dans la matinée de dimanche, 
le vent a soufflé avec rage et de 
fortes bourrasques sont tombées. 

Dans la nuit de lundi vent et 
bourrasques n'ont pas cessé et 
dans la matinée de lundi une pluie 
d'orage mêlée de grêle s'est abat-
tue. 

Les éclairs sillonnèrent les nua-
ges et à plusieurs reprises le ton-
nerre gronda : le tonnerre avait 
déjà grondé dans la journée de 
samedi. 

Il faut espérer que malgré cet 
orage, le dicton ne se réalisera pas : 

Quand il tonne en février, 
Montez barriques au grenier. 

Théâtre de Cahors 
TOURNÉE EDMOND SOUCHÉ 

Nous rappelons que c'est mardi 3 

mars à 8 h. 1/2 au théâtre de Cahors, 
qu'aura lieu la représentation de 

Vous nJavez rien à déclarer ? 
pièce en 3 actes de MM. Hennequin et 
Veber, l'immense succès du Théâtre 
des Nouveautés, donnée par la Tour-
née Edmond Souché, avec le concours 
de Mlle Dherny, du Théâtre des Fo-
lies-Dramatiques et des Galeries St-
Hubert, de Bruxelles, 

Comme toujours, troupe depremier 
ordre, composée de 15 artistes. Du res-
te, la valeur de la Tournée Edmond 
Souché est suffisamment connue et 
justifiera l'empressement des specta-
teurs qui assisteront en grand nom-
bre à la soirée de 

Vous n'avez rien à déclarer ? 
Trois heures du spectacle le plus gai 
qu'il soit. Le désir de l'imprésario 
Edmond Souché à chacun de ses pas-
sages, est de dérider les fronts moro-
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Marcel pâlit légèrement ; et morti-
fié plus qu'il ne voulait le paraître, 
honteux non pas de l'échec de sa 
tentative mais d'être deviné et re-
poussé par une femme qu'il aimait, 
réellement,, il allait laisser éclater sa 
colère, mais prudemment il se con-
tint. .. Il murmura quelques paroles 
inintelligibles qui se perdirent dans 
le bruit produit à ce moment par l'en-
fant, le petit Robert qui, tout joyeux, 
faisait une brusque entrée, annon-
çant le retour du maître du logis. 

— Papa ! voilà papa 1... 
Rapidement maîtres d'eux-mêmes, 

réagissant grâce à une volonté 
énergique, Noël ne put rien sur-
prendre de la scène émouvante qui 
venait de se dérouler. 

Il salua le maître, embrassa sa 
femme et son fils, et s'adressant à 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traité avec l'Agence Favre. 

Marcel, il l'invita à prendre place à 
la table commune : 

— Si vous le désirez, M. Marcel, 
ma femme va mettre un couvert de 
plus. On est toujours le bienvenu à 
la maison. 

Le jeune homme eut un instant 
d'hésitation. 

Qu'allait-il faire ? Quelle détermi-
nation allait-il prendre ? Accepter 
l'hospitalité gracieusement offerte, 
bénéficier de la faveur que lui valait 
son titre de maître, profiter de cette 
circonstance pour poursuivre son 
œuvre et sur-le-champ continuer la 
conquête qui lui tenait tant à cœur ? 

Ces diverses pensées traversèrent 
son esprit. Il allait donc agréer 
l'invitation spontatément faite, sans 
se soucier du supplice que volontai-
rement il infligeait à la femme du 
garde, lorsque celle-ci, debout der-
rière son à mari qui elle avançait un 
siège, lui lança un coup d'œil signi-
ficatif de protestation véhémente 
contre son indigne lâcheté, l'obli-
geant à refuser ce qu'il était sur le 
point d'accepter. 

— Je vous remercie, Noël, de votre 
excellente intention. Aujourd'hui, je 
ne puis être des vôtres et je le regrette 
sincèrement. On m'attend au château 
et mon excellente mère se forgerait 
mille chimères si elle constatait mon 
absence à l'heure du dîner. D'ailleurs, 
je ne voudrais pas gâter le plaisir de 
votre retour. Quand on a passé une 

partie de la matinée sur le terrain de 
la lutte, on a tant de choses à dire à 
sa femme !... 

L'intonation de ces paroles fut dou-
loureusement ressentie par Hermine 
qui comprit l'allusion faite. Elle 
adressa à nouveau un regard sévère 
à l'adresse du persifleur, qui, satisfait 
de la douleur imméritée qu'il causait 
sciemment, ne trouvait pas d'autre 
moyen de se venger de l'attitude cou-
rageuse de l'honnête femme. 

Marcel allait se retirer, lorsque le 
garde lui fit part de la découverte 
qu'il avait faite et dont sa femme 
avait effleuré le sujet au débuÇde leur 
entretien. 

— J'ai trouvé hier, à deux kilomè-
tres environ du château, les traces 
du passage récent de maraudeurs. Il 
faudra que je veille attentivement de 
ce côté-là. Il n'est pas possible, en 
effet, que certains individus exercent 
leur coupable industrie à quelques 
pas de nous sans'que nous ne cher-
chions à les déloger de la place qu'ils 
ont choisie comme théâtre de leurs 
exploits. 

Ironique, regardant le garde, mais 
s'adressant surtout à sa compagne, 
Marcel répliqua : 

— Je constate, Noël, que vous rem-
plissez votre métier avec zèle et cons-
cience et que vous défendez comme 
il convient les intérêts de votre maî-
tre. Je vais parler de votre dévoue-
ment à mon oncle qui appréciera 

hautement vos services et certaine-
ment il ne manquera pas de vous 
donner une large gratification dont 
tout le monde ici bénéficiera. 

— Ne croyez pas, M. Marcel, que 
j'aie signalé le fait ainsi que le danger 
qui peut en être la conséquence afin 
d'obtenir une gratification quelcon-
que. Ce n'est pas dans mes habitudes, 
vous le savez, et d'ailleurs je ne fais 
que mon métier en éloignant des 
terres de M. le baron certaines gens 
qui ne vivent qu'aux dépens des 
travailleurs. 

Hermine n'avait pas soufflé mot. 
Elle avait écouté la réplique de son 
mari et approuvé de la tête son désin-
téressement qui était une réponse 
bien sentie à l'adresse de celui qui 
l'avait provoquée. 

Marcel se retira aussitôt, tout sou-
cieux et bouleversé de la scène pre-
mière. Il était au fond honteux de sa 
conduite, et surtout furieux contre 
lui-même d'avoir provoqué une expli-
cation dont la conclusion n'était pas 
de nature à lui donner les satisfac-
tions qu'il en attendait. 

— Triple niais que je suis, murmu-
ra-t-il en s'éloignant. Je n'ai su ni 
cacher ni contenir mes sentiments, 
encore moins les faire partager... 
En revanche j'ai blessé bien inutile-
ment l'amour-propre d'une femme 
que j'aime depuis longtemps, qui me 
résiste et qui certainement à l'heure 
actuelle doit me haïr pour ma con* 

duite inqualifiable. Et cependant je 
désire Hermine plus que jamais. Elle 
sera à moi, il le faut, dussè-je recou-
rir à n'importe quel artifice pour 
vaincre son obstination, pour abattre 
son orgueil, pour me la livrer sans 
défense. 

Et ne se sachant pas observé, il 
leva le bras vers l'humble logis, pro-
férant des menaces contre Noël qui, 
à ce moment, auprès des deux êtres 
qu'il adorait, ne pouvait se douter 
des intentions épouvantables que 
machinait contre lui le neveu du 
maître qu'il vénérait. 

Cependant, Marcel, rendu de plus 
en plus furieux par l'attitude d'Her-
mine, roulait dans sa tête des projets 
de vengeance. Il était dans un état de 
surexitation extrême et allongeait 
indéfiniment sa promenade pour ne 
pas rentrer de suite au château où 
l'on se fût aperçu de son degré d'agi-
tation. Il rougissait de son action, 
non pas à cause des paroles déplacées 
adressées à la jeune femme, mais 
pour l'insuccès qui avait couronné 
sa tentative hardie et répréhensible. 
Il n'était pas de ceux qui s'embarras-
sent de cas de conscience. Dépourvu 
de préjugés, de scrupules, il était prêt 
à toutes les besognes, à accomplir 
n'importe quel acte auquel il s'arrê-
terait pour assouvir son épouvanta-
ble passion. 

Cependant, il fallait rentrer. Il 
pénétra dans la salle à manger du 

château au moment où le repas tou-
chait à sa fin. Sa figure reflétait 
encore l'émotion intense qu'il avait 
ressentie ; la colère contractait enco-
re ses muscles et il dut subir un 
véritable interrogatoire pour expli-
quer à son oncle et à sa mère les 
raisons pour lesquelles il arrivait 
avec un visage presque décomposé. 

— Rassurez-vous, leur dit-il avec 
un sourire contraint. Je viens de chez 
Noël et les propos qu'il m'a tenus et 
la preuve que j'ai voulu avoir de ses 
assertions alarmantes sont seuls la 
cause de mon retard. Je suis ému en 
effet et il y a de quoi... 

Sans se rendre compte de la gravité 
de ses paroles, Marcel ajouta : 

— Je l'ai échappé belle !... 
Le baron de Lormel et sa sœur 

s'étaient levés spontanément. Leur 
figure exprimait une inquiétude jus-
tifiée par les paroles entendues ainsi 
qu'une nuance interrogative toute 
naturelle après les énigmatiques 
paroles de Marcel. 

—- Explique-toi plus clairement et 
vite, dirent-ils ensemble... Ne nous 
laisse' pas davantage dans cette 
cruelle incertitude... Qu'y a-t-il ? 

Marcel avait maladroitement dé-
chaîné l'orage. Il devait inventer 
spontanément une fable afin que l'on 
puisse accorder crédit à ses premiè-
res affirmations. 

j (A suivre). 



ses et d'égayer les visages les plus 
rembrunis. 

Jusqu'à cejour, ce rêve est devenu 
réalité. Il en sera de même avec Vous 
n'avez rien à déclarer ? 

On commencera à 8 h. 1/2 par un 
lever de rideau de M. Pierre Veber 
A 9 h. 1/4, 

Vous n'avez rien à déclarer ? 

Arrondissement de Cahors 
Lherm 

Uneheureuseinitiative. — Un grou 
pe de propriétaires, soucieux unique 
ment de leurs intérêts, viennent de 
constituer légalement une Mutuelle-
Bétail, et, se conformant à la loi, ils 
ont élu un bureau chargé de larédac-
tj0n et du dépôtdes statuts etde la ré-
ception des adhésions. 

Sitôt avisé de cette création,,M-Je 
professeur départemental d'agricul-
ture a bien voulu se rendre dans la 
localité pour expliquer le fonctionne-
ment et les avantages des mutuelles-
bétail. M. Douaire a démontré avec 
une grande précision aux nombreux 
propriétaires les avantages de cette 
œuvre. 

Beaucoup de propriétaires se sont 
fait inscrire séance tenante. 

Le bureau fut constitué avec M. 
Châtain comme président, M. EloiLa-
troncherie commesecrétaireetM. Ro-
zières, trésorier. 

Les membres fondateurs, signatai-
res des statuts, s'empressèrent d'a-
dresser leursplus vifs remerciements 
au distingué conférencier. A notre 
tour, nous lui exprimons toute notre 
reconnaissance, sansoublier leshom-
mes de cœur qui ont pris cette initia-
tive. 

On se demande pourquoi divers 
membres du conseil municipal, et 
non des moindres, présents à cette 
importante réunion, se sont montrés 
hostiles à la formation de la Mutuel-
le-Bétail. Ils l'ont même combattue 
avec la plus grande énergie. Mais 
leur obstination n'a porté aucun 
fruit. 

Ce n'est pas le moment de se mon-
trer réfractaireà toute idée d'amélio-
ration sociale. Par le groupement, 
les intérêts communs seront défen-
dus avec plus d'énergie, etles avanta-
ges en seront considérables. C'est 
ce qu'ont reconnu tous les membres 
présents. 

Lassés d'nne inertie voulue, beau-
coup de propriétaires ont pris l'initia-
tive de formerla société de la Mutuel-
le-Bétail. Parleurténacité, ilsontvain-
cu les résistances opiniâtres et sont 
arrivés à faire triompher leur volon-
té. 

Cette chose acquise, ils dédaignent 
les malveillants propos qui peuvent 
être adressés aux créateurs delà Mu-
tuelle-Bétail. La société formée fera 
son chemin et, sous peu, tous les 
propriétaires soucieux de leurs inté-
rêts-n'hésiteront pas à venir grossir 
le nombre des adhérents. 

Les propriétaires mutualistes. 

Lalbenque 
Conseil de révision. — La commis-

sion du conseil de révision s'est réu-
nie vendredi matin, à dix heures, à 
la mairie, sous la présidence de M. 
Ceccaldi, préfet du Lot. 

Cette commission a eu à examiner 
quinze ajournés des classes 1912 et 
1913, et cinquante-neuf conscrits de 
la classe 1914. 

Le nombre des ajournés a été rela-
tivement considérable. 

Les opérations ont été terminées à 
midi. 

Sénaillac 
Mutuelle-incendie. — Un commen-

cement d'incendie a eu lieu pendant 
la huit de samedi à dimanche dernier, 
dans la maison de M. Martin Larribe, 
à la Bauffie. Le bureau local, après 
constatation des dégâts, en a informé 
la caisse régionale. 

M. Laval, président do la caisse 
locale, vient de recevoir de la caisse 
régionale un mandat de 46 fr. qu'il 
s'est empressé de remettre à l'inté-
ressé, lequel se trouve totalement 
défrayé de ses pertes. 

Montlauzun 
Jury d'expropriation. — La liste 

des jurés spéciaux du canton qui 
pourront être appelés en 1914 à fixer 
les indemnités dues par suite d'ex-
propriation pour cause d'utilité pu-
blique est arrêtée comme suit : 

A.-Philistin Auteserre, secrétaire 
de mairie à Sainte-Croix (Lastours); 
Léon Barayre, rentier à Montcuq; 
Paul Denègre, propriétaire à Mont-
lauzun (Lacaze) ; Amédée Gras, con-
seiller municipal à Montcuq; Fran-
çois Mourgues, propriétaire à Far-
gues (Mondonnet); Pierre Valadié, 
conseiller municipal au Boulvé 
(Sainte-Perdrix;. 

Mauroux 
Fête scolaire. — Une soirée récréa-

tive pour clôturer les cours d'adultes 
est organisée et offerte au public pour 
dimanche prochain 1er mars. 

Le programme sera exécuté par 
les élèves des écoles et les jeunes fil-
les adultes ayant suivilescours, sous 
}a direction de nos deux dévouées 
institutrices : Mme Vayssié, direc-

trice, et Mme Aldhuy, institutrice à 
l'école enfantine.' 

Voici le programme de cette fête : 
Trois pièces seront représentées : 

1. La nouvelle Bonne, comédie en un 
acte, par Dussouchet; 2. Jean-Marie, 
pièce dramatique en un acte, par 
Theuriet ; 3. Le Malade Imaginaire, 
comédie en trois actes par Molière. 

Entre ces diverses pièces et pen-
dant les entr'actes, chants, monolo-
gues, récitations, saynètes enfanti-
nes se succéderont, exécutés par les 
élèves des deux classes. 

Cette soirée récréative aura lieu 
dans une des grandes salles du châ-
teau, ouverte pour la circonstance à 
tout le public. 

Lever de rideau à deux heures pré-
cises de l'après-midi. 

Arrondissement de Figeac 
Fiçeac 

Caissed'épargne. — Le conseil d'ad-
ministration de la caisse d'épargne 
de Figeac s'est réuni samedi, sous la 
présidence de M. le docteur Fernand 
Pezet, maire. 

Le conseil approuve les comptes de 
l'exercice 1913. Au 31 décembre 1912, 
le solde dû aux déposants s'élevait à 
3.762.162 francs et au 31 décembre à 
3.832.254 francs. 

Le conseil désigne MM. Cavarroc, 
Cougoule et Lala père, comme délé-
gués au congrès des Caisses d'épar-
gne qui se tiendra à Tours les 31 mai 
et 1er juin.prochains. , 

Sur la proposition du président, M. 
Lala fils est désigné comme adminis-
trateur-adjoint. 

Mystère éclairci. — Le cadavre de 
M. Antonin Alazard, ancien chef de 
bureau àlaSous-PréfecturedeFigeac, 
dont nous avons signalé la dispari-
tion, a été retiré du Célé, en amont du 
pont de Corn, dans la soirée de ven-
dredi. Sa femme et un de ses frères 
se sont rendus dans cette localité et 
ont parfaitement reconnu leur mari 
et frère, quoiqu'il eût séjourné dans 
l'eau pendant soixante jours. Le ca-
davre se trouvait en état de putréfac-
tion assez avancée. L'inhumation du 
suicidé a eu lieu à Figeac. 

Tribunal correctionnel. — Audien-
ce du 21 février. — Le tribunal pro-
nonce une condamnation à 50 francs 
d'amende pour délit de chasse en 
temps prohibé. 

— Le tribunal condamne à un mois 
de prison et 5 francs d'amende le 
nommé Louis Malard, ex-tailleur 
d'habits, à Saint-Michel-Loubéjou, 
poursuivi pour ivresse, outrages et 
rébellion envers la gendarmerie. 

Faycelles 
Fécondité. — M. Hippolyte Roques, 

métayer du domaine de Ferrières, 
commune de Faycelles, vient de nous 
rapporter qu'il est possesseur d'une 
truie qui a mis bas vingt-trois porce-
lets (douze mâles et onze femelles). 
Cette bête a produit 160 porcelets 
en cinq ans. 

Assier 
Au Conseil d'Etat. — Le 25 mai 1913, 

ont eu lieu dans la commune d'As-
sier, des opérations électorales pour 
la nominationdu maire et del'adj oint. 

MM. Félix Hug et Célestin Merle 
protestèrent contre ces opérations, 
parce qu'un membre du conseil mu-
nicipal, M. Amouroux, qui avait été 
nommé secrétaire général de la pré-
fecture de la Creuse, à la date du 3 
mai, prit part à l'élection du maire et 
de l'abjoint. 

Dans sa séance du 27 juin suivant, 
le conseil de préfecture du départe-
ment du Lot annula les opérations 
contestées. 

MM. Carazol et Latapie, le maire et 
l'adjoint, dont l'élection venait d'être 
annulée par le conseil de préfecture, 
se sont alors pourvus devant le Con-
seil d'Etat contre cette décision, et la 
Haute Assemblée vient de rejeter 
leur pourvoi. Motif de l'arrêt : D'après 
les dispositions de l'article 34 de la loi 
du 5 avril 1884, les fonctions de con-
seillermunicipal sont incompatibles 
avec celles de préfet, de sous-préfet et 
de secrétaire général de préfecture. 
Il résulte de l'instruction que, le 3 
mai, postérieurement à son élection 
comme conseiller municipal, M. 
Amouroux fut nommé secrétaire gé-
néral de préfecture. Il ne pouvaitdonc 
être convoqué ni prendre part à la 
séance où il a été procédé à l'élection 
du maire et del'adjoint ; dès lors, le 
conseil aurait dû être complété, con-
formément à l'article 77 de la loi du 
5 avril 1884, avant de procéder àladi-
te élection. En conséquence, l'arrêté 
du conseil de préfecture est approuvé. 

Corn 
Chez les Planteurs. — Voici le tex-

te de l'ordre du jour voté par le syn-
dicat des planteurs de tabac de Corn 
dans sa dernière réunion : 

« Les planteurs de tabac, réunis en 
assemblée générale de leur syndicat, 

« Considérant que le voyage de 
Corn à Cahors est long et coûteux ; 

« Considérant que les délégations 
pour les réunions fédérales occasion-
nent des dépenses très considéra-
bles ; 

« Considérant que ce sont toujours 
lesmêmesyndicatsquisont représen-

tés, ceux des communes voisines de 
Cahors, 

« Emettent à l'unanimité le vœu 
que les réunions de la Fédération du 
Lot aient lieu alternativement à. Ca-
hors, à Figeac, à Gourdon ou Souil-
lac ; 

« Décide que le présent vœu sera 
transmis au bureau de la Fédéra-
tion. » 

Nous applaudissons sans réserve 
à ce vœu légitime. 

Frayssinhes 
Conseil municipal. — Nos édiles se 

sont réunis dimanche dernier, àqua-
torze heures, sous la présidence de 
M. Verdié, maire. 

Tous les conseillers municipaux 
étaient présents. 

On approuve tout d'abord les mé-
moires des médecins et pharmaciens 
pour soins donnés et médicaments 
fournis auxindigents de lacommune 
dans le 2e semestre 1913. 

Satisfaction est ensuite donnée à 
3 demandes de soutien de famille. 

Le conseil discute ensuite plusieurs 
questions qui sont tranchées avec 
quelques difficultés. 

La scéance est levée à dix-septheu-
res. 

Carnet blanc. — Le 18 courant a eu 
lieu à la mairie de Frayssinhes le ma-
riage de Mademoiselle Louise Las-
bordes, de Lavalade, avec Louis Al-
quier, de Goubert, commune de Cor-
nac. 

Nos meilleures chances aux jeu-
nes époux. 

Salviac 
Réunion des Syndicats desplan leurs. 

— La réunion du Syndicat des plan-
teurs de tabacs des communes de Léo-
bard et Salviac a eu lieu dimanche, à 
quatorze heures, dans la salle ordi-
naire des réunions de l'hôtel de ville. 

Les planteurs avaient répondu en 
grand nombre à l'appel qui leur avait 
été fait. 

M. Cambornac présidait cette réu-
nion au début de laquelle il donna 
des renseignements précis sur les 
avantages du syndicat. 

M. le Président parle delà question 
de Passurance-grêle et expose un 
projet qui semble devoir être exami-
né avec soin, en raison delà méthode 
qu'il préconise. Il termine son allocu-
tion en adressant toutes ses félicita-
tions, pour l'activité, l'énergie et le 
tact déployé par M. Gineste, expert à 
Souillac, notre dévoué et estimé se-
crétaire, sans oublier M. Dantony, 
trésorier, qui a fait preuve d'abnéga-
tion lors de la nomination des ex-
perts. 

Le bureau du Syndicat est réélu en 
entier à une grosse majorité. 

Lecture est ensuite donnée de 
l'état de la caisse du syndicat : 

Cotisations en 1913,170 fr.f; reste de 
1912, 32 fr. 05 ; total, 202 fr. ()5. 

Dépenses, imprimés, timbres, voya-
ges des délégués, 137 fr. 

Reste en caisse, 65 fr. 05. 
Pour clore la réunion, on désigne 

les délégués pour le prochain congrès 
de Bergerac, qui aura lieu à la mi-
mars. MM. Gineste, Dantony et Vais-
sié s'y rendront et défendront de leur 
mieux la cause des planteurs. 

La foire. — Notre foire du 20 fé-
vrier a été importante. Malgré la 
pluie menaçante acheteurs et ven-
deurs s'étaient rendus nombreux à 
Salviac, aussi de nombreuses tran-
sactions ont été pratiquées. 

Bœufs gras de boucherie, 40 à 45 
fr. les 50 kilos. 

Attelages bien vendus ; nombreux 
amenés, prix variant de 750 à 900 fr. 
la paire. Les taurillons, amenés en 
grand nombre par les marchands 
d'Auvergne, ont trouvé preneurs à 
des prix assez élevés. Vente active. 

Veaux de lait, 1 fr. 05 à 1 fr. 10 le 
demi-kilo. 

Le marché aux moutons était bien 
pourvu, vente active, légère hausse, 
49 à 52 fr. les 50 kilos : brebis, 45 à 55 
fr. ; agneaux, 18 à 22 fr. 

Marché à la volaille : Poulets, 1 fr. 
10; poules, 90 c. : dindons, 70 c. ; ca-
nards, 85 c, le tout le demi-kilo. 

Œufs, 90 centimes la douzaine. 
Baisse sur le marche aux œufs. 

Truffes, 8 fr. le kilo ; une dizaine 
de quintaux de ces tubercules étaient 
sur le marché. 

Froment, 24 fr. ; maïs, 12 fr. ; avoi-
ne, il fr. ; haricots, 32 fr., le tout 
l'hectolitre ; pommes de terre, 6 fr. 
l'hectolitre; foin,4à5 fr. les 50 kilos, 
suivant qualité. 

Les premiers légumes de planta-
tion étaient apportés sur le marché : 
ils ont été rapidement vendus à un 
bon prix. 

Somme toute, foire très importan-
te. Aucun incident ni accident à si-
gnaler. 

Souillac 
Société de secours mutuels. — M. 

Henri Gardarein, décédé mercredi 
dernier, a fait don à notre Société de 
secours mutuels d'une somme de 
1.000 fr. 

Ce qui porte l'avoir de cette Société 
de 16.492 fr. 01 à 17.492 fr. 01. 

CHEZ NOS VOISINS 

Ftimel 

Sapeurs-Pompiers 
Par décret en date du 25 janvier 

1914, M. Lafourcade est nommé 
lieutenant de la compagnie des 
sapeurs-pompiers et M. Sarraute 
sous-lieutenant et chef de musique 
de la compagnie. 

Chronique vinicole 
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CONSEILS RATIONNELS 
SUR LA VINIFICATION 

Maladies des Vins et leur 
guérison 

a) MALADIES DUES A DES FERMENTS 
AÉROBIES 

Traitement de la maladie de la fleur 
(Suite). 

Lorsque les vins ont peu de fleurs 
et n'ont pas encore contracté le goût 
d'évent, il suffit d'opérer un ouillage, 
qui force les fleurs à remonter et sor-
tir par la bonde, et de boucher ensui-
te fortement le tonneau. On devra 
renouveler souvent les ouillages. 

Dans le cas où le vin a déjà pris le 
goût d'évent, on devra, après avoir 
fait disparaître les fleurs, opérer un 
soutirage dans un fût fortement sou-
fré et additionné d'un ou deux litres 
d'eau-de-vie par barrique, ou quel-
ques litres d'un vin ferme et corsé. On 
fera ensui teun bon collage, par exem-
ple avec six blancs d'œufs et une 
poignée de sel dissous dans un verre 
d'eau, et le vin étant devenu limpide, 
y il aura lieu de le soutirer à nou-
veau. 

2° La piqûre ou acescence 
Elle est due au Mycoderma aceti 

appelé aussi Diplococcus aceti. Il for-
me, à la surface des liquides atteints, 
des fleurs peu plissées et en couche 
très mince. 

Voici ce qu'en dit Pasteur : 
« Le mycoderma aceti est une des 

plantes les plus simples. Il consiste 
essentiellement en chapelets d'arti-
cles, en général, légèrement étran-
glés vers leur milieu, dont le diamè-
tre, un peu variable suivant les con-
ditions dans lesquelles la plante s'est 
formée, est moyennement dans son 
jeune âge du 1,5 millième de millimè-
tre. La longueur de l'article est un-
peu plus double et, comme il est peu 
étranglé en son milieu, on-dirait 
quelquefois une réunion de deux pe-
tits globules. Il n'en est rien ; si l'on 
méconnaît cette structure des articles 
du mycoderma aceti, l'on pourrait 
souvent confondre ce mycoderma 
avec des ferments en chapelets de 
grains de même dimension, qui en 
diffèrent cependant essentiellement 
par leurs fonctions chimiques. » 

Ce ferment se multiplie par scissi-
parité et forme des chaînes régulières 
mais très enchevêtrées. 

L'acescence donne au vin un goût 
et une odeur de vinaigre prononcés 
(de très petites traces d'acide acétique 
la produisent) et elle provoque dans 
sa masse un trouble plus ou moins 
grand. 

Il y aurait lieu de ne pas confondre 
Yacétification avec la verdeur. Dans 
les vins aigres, le goût sut generis 
est dû à l'acide acétique, .tandis que 
dans les vins verts la cause en in-
combe à un excès de crème de tartre 
et d'acide tartrique. 

Diverses circonstances peuvent 
amener l'acétiflcation : par exemple, 
dans une cuve de fermentation, le 
chapeau laissé au contact de l'air 
est toujours une cause de piqûre. 

Un tonneau laissé en vidange, sur-
tout en été, prend le goût d'aigre à 
son intérieur. 

D'autre part, un nettoyage mal fait 
de la vaisselle vinaire, peut faciliter 
l'envahissement du mycoderma aceti. 

L'acescence naît surtout dans les 
vins jeunes et peu alcooliques; on a 
constaté, cependant, que son ferment 
se développe dans les vins contenant 
jusqu'à 14 et 15 0/0 d'alcool. 

Toutefois, des vins vinés au-dessus 
de 18 0/0 d'alcool, qu'ils sont d'ail-
leurs liquoreux ou non, ne s'altèrent 
que lorsque leur alcool a déjà perdu 
de sa force par évaporation. 

Paul GARNAL, 
Pharmacien de 1" classe, 

(A suivre). 
Nota Bene. — Pour tous renseigne-

ments s'adresser à la Grande pharma-
cie de la Croix Rouge qui tient à la 
disposition des viticulteurs tous les 
produits pour le traitement de la ven-
dange et des vins : 

Multiievures et Levures sélection-
nées Jacquemin. 

Tanin. — Métabisulfite de potasse. 
Acide tartrique et acide citrique. 
Phosphate d'ammoniaque, — Phos-

phate de chaux et tous les autres pro-
duits de Droguerie. 

La Droguerie annexée à la Grande 
pharmacie de la Croix Rouge, ne déli-
vre pour l'œnologie que les produits 
purs de la Maison Poulenc ou de îa 
Maison Jacquemin parce que seuls ils 
présentent toute : 

Sécurité au point de vue de la loi 
sur les fraudes. 

Garantie pour la qualité. 
Efficacité dans les traitements. 

M. Paul GARNAL, Directeur de la 
Grande Pharmacie de la Croix Rouge, 
à Cahors, se fera un plaisir d'envoyer 
aux personnes qui lui en feront la de-
mande, tous les renseignements con-
cernant le traitement des vendanges 
et des vins. 

Chronique agricole 

Taille des racines 
M. Truelle rapporte, dans la Revue 

horticole, les résultats d'expériences 
faites par M. Otto Schindlersurl'effet 
de la taille courte des racines au 
point de vue de la reprise et de la 
croissance des arbres. 

Schindler a fait ses essais sur des 
mûriers, pommiers, merisiers, pru-
niers,érable, frêne ethôtre. Il a opéré 
dans des natures différentes de sols, 
des sols légers et des sols lourds. 

Pour tous ces arbres, le raccourcis-
sement sévère des racines a eu des 
résultats déplorables aussi bien pour 
la reprise que pour la croissance. 

Les mûriers avaient, après deux 
ans deplantation dans la terrelégère, 
1 m. 15 de hauteur avec les racines 
taillées long et 0 m. 72 seulement 
avec les racines court. 

Les pommiers avaient respective-
0 m. 83et0m.5i ; les poiriers, 1 m.03; 
etOm. 61 ; les merisiers, 0 m. 44 et 
0 m. 12; lespruniers,l m. 11 et 1 m.03; 
les érables, 1 m. 52 et 1 m. 03; les frê-
nes, 0 m. 84 etO m. 57. 

Dans la terre forte, les arbres sont 
un peu plus développés, mais les dif-
férences sont de même ordre. 

Les hêtres n'ont repris ni dans une 
terre ni dans l'autre quand on leur 
a coupé les racines. 

Les merisiers n'ont pas repris non 
plus en sol lourd quand les racines 
ont été taillées court. D'ailleurs, d'une 
façon générale, la reprise a été sen-
siblement moins bonne à la suite 
d'une taille sévère que lorsqu'on s'est 
contenté de pratiquer l'habillage or-
dinaire. 

Les observations de M. Otto Schind-
ler sont en opposition avec celles de 
l'Américain Stringfelow. Cette oppo-
sition tient sans doute à ce que les 
deux expérimentateurs n'ont pas fait 
les essais sur les mêmes espèces d'ar-
bres. 

Il est probable, en tout cas, que les 
inconvénients du raccourcissement 
des racines signalés par Schindler 
disparaîtraient avec des arbres pou-
vant se bouturer, tels que les peu-
pliers, les saules, les osiers,lesaunes, 
les tamarins, le cognassier et la vi-
gne. 

Bibliographie 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Som-
maire de la 2151e livraison (21 février 
1914). 

M. Tapinois, détective aviateur, 
par J. Jacquin et A. Fabre. Le Duc 
de Bedford a vendu un quartier de 
Londres pour 200 millions, par Jac-
ques, Freneuse. Les températures 
des Etoiles, par Gabriel Renaudot. 
A travers le Maroc français, par-
Louis Rousselet. Tante Claude, par 
Julie Borius. 

Abonnements. France : Un an, 20 fr. — 
Six mois, 10 fr. Union Postale : Un an, 
22 fr. — Six mois, 11 fr. Le numéro : 40 
centimes. Librairie Hachette et G'», 70, 
boulevard Saint-Germain. 

La France de demain 
REVUE MENSUELLE 

Organe du Comité Dupleioc 
Abonnement : France : 15 fr. Etran-

ger : 18 fr. 26, rue de Grammont, Pa-
ris. 

Sommaire du N° du 20 février 
L'aviation militaire (discours de 

MM. Emile Reymond, le général de 
Lacroix, André Michelin, Gabriel 
Bonvalotje général Bailloud, Deutsch 
de laMeurtheet Raymond Poincaré). 
Emile Hinzelin : Au pays des Wackes. 
IL deRauville : Le problème asiatique 
dans l'Afrique du Sud Louis Le Bar-
bier : Le Cacaoyer et la Côte d'Ivoire. 
Au gui, l'an neuf ! Reverdy de Salva-
gère : Au Brésil et en Argentine. Ga-
breil Jouneau : Le Commerce des co-
lonies françaises en 1912. Nauticus : 
Choses de la* marine, les deux vites-
ses. Les livres. 

Numéro spécimen gratuit sur de-
mande. 

LA NATURE, Revue des sciences et 
de leurs applications aux Arts et à 
l'Industrie. Sommaire du n° 2126 du 
21 février 1914. 

Le dingo d'Australie. Une soupape 
électrique : le convertisseur à vapeur 
de mercure. Académie des sciences. 
Le danger des ondes hertziennes. Ko-
nia. L'horlogerie électrique dans les 
observatoires et la T. S. F. Un nou-
veau procédé de trempe. Les cristaux 
liquides. La pression atmosphérique 
dans la haute atmosphère. La faune 
aquatique aérienne des plantes-ré-
servoir. 

Ce numéro, richement illustré, 
contient en outre un supplément de 
8 pages, donnant de nombreuses 
informations, la description d'appa-
reils utiles (mécanique, électricité, 

"etc.), une chonique d'hygiène, des 
recettes et procédés utiles, une boîte 
aux lettres pour les abonnés, une 
bibliographie, le bulletin météorolo-
gique de la semaine. 

Un abonnement d'essai d'un mois 
est servi à toute personne en faisant 
la demande à MassonetCie, éditeurs, 
120, boul. Saint-Germain, Paris. 

OUI ou NON 
LES FEMMES VEULENT-ELLES VOTER ? 

PLÉBISCITE 
et 

Concours d'Activité Féminine 
(Un prix pour chaque concurrente) 

organisé par le 

PETIT ÉCHO de la MODE 
Achetez toutes cette semaine 

^NUMÉRO" SPÉCIAL 
de 

Modes de Printemps et d'Été 
^#24 Pages 160 Modèle»^ 

2 Patrons gratuits: 
JUPE inédite pour Dame 

TOILETTE pour Fillette 
Un nouveau Roman: 

RÊVE D'AMOUR, par TRILBY 

N° vendu O.IO avec un bon remboursable de O.IO I 
II NE GOUTE RIEN 

Les l bulletins de vote sent à la dernière page du PETIT ÉCHO j 
ETUDE 

DE 

Mc Gaston CAPET 
NOTAIRE A MARCILHAC 

Premier Avis 
Suivant contrat passé devant Me 

Gaston CAPET, Notaire à Marcilhac 
le 18 février 1914, M.Alfred FLAUJAC, 
contremaître, demeurant à Lezignan 
a vendu à M. Emile LACROUX, char-
ron, demeurant à Lauzès-du-Lot, un 
fonds de commerce en nature de 
charron, restaurant et café, exploité 
à Lauzès-du-Lot. 

Avis est donné, en exécution de 
l'article 3 de la loi du 17 mars 1909, 
que,, dans les dix jours au plus tard 
qui suivront la seconde insertion re-
nouvelant la présente, tout créancier 
du précédent propriétaire, que sa 
créance soit ou non exigible, pourra 
former au domicile ci-après indiqué 
par simple acte extra-judiciaire, op-
position au paiement du prix de ladi-
te vente. 

Domicile est élu pour les opposi-
tions à Lauzès-du-Lot, au siège du 
fonds vendu. 

Pour première publication : 
LACROUX. 

GUÉRISSEZ-VOUS B8 PLANTES 
Tous les remèdes minéraux et chimiques empoisonnent 

votre sang et blessent vos organes. Vous qui souffrez, écrivez à 

M. Warré, Curé de Martainneviile (Somme) 
1] vous indiquera sans frais le remède toujours bienfaisant, 
jamais nuisible, que Dieu a mis dans la nature pourguérir 
chacun des maux dont souffre l'humanité; Cœur, estomac, 
toie, nerfs, peau, albuminurie, anémie, constipation, eczéma, 
onténte, goutte, hydropisie, neurasthénie, obésité, retour 
dage, rhumatisme, sclatique, tuberculose, incontinence 
cl urine, croûtes de lait, gravelle. hémorroïdes, etc. 

U H nf)|!IIVB|Pi envoie gratuitement mê-
m rKP I Hir ««>de pour guérir ulcères 
ga m mm sa B Eaea variqueux, plaies des 

jambes, eczémas, toutes maladies de la peau et du 
cuir chevelu, maladies nerveuses : épilepsie, neuras-
thénie, maladies de l'estomac, des poumons, rhuma-
tismes, troubles du retour d'âge, hémorroïdes, cons-
tipation, diabète, albumine. — Ecrire à M.' l'abbé 
Lauret, curé d'Ervauville (Loiret). Timbre p'réponse. 

FOiOE VIRILE: /retrouvés à tou* 
âge par la méthode 

scientifique 
■J et inoffensive du 

DrORHINY, 20, rue Richer, Paris. Efficacité garantie. Jamais 
v'insuccàs. Notice explicative gratis et franco sur demanda» 

LE CÉLÈBRE ^ 

REGENERATEUR DES CHEVEUX! 
Rend aux cheveux 
gris leur couleur et 
beauté naturelles. 
Supprime les psili 
cules et arrête la 
chûte des cheveux. 'M 

SE RECOHXiUBE PAR] 
30 ANS DE SUCCÈS ETj 
DIE VERTE TOUJOURS j 

: CROISSANTE. 
I Envoi franco du prospectus sur demande 
! ENTREPOT : 28, Rue d'Enghien. PARIS j 

EN VENTE! PARTOUT 
! Le flacon 2 fr. 75 ; le grand flacon 4 fr. 75 
! EXIGEZsurlesflaconslesmotsROYALWINDSQR fi ' 

ULLETIN FINANCIER 
Paris le 23 février 1914. 

La tenue du marché s'est un peu 
améliorée aujourd'hui et les tran-
sactions ont été plus animées. 

Notre 3 0/0 est souteuu à 87,30. . 
L'Extérieure espagnole fléchit à 

90,20 et le Turc à 86,60. Le Serbe re-
prend à 81,30. Les fonds russes s'ins-
crivent en hausse : le 3 0/0 1891 à 
76,30, le 1896 à 73,20, le 5 0/0 1906 à 
103,60, le 4 1/2 1909 à.97,50 et le Con-
solidé à 91/10. 

Nos établissements de crédit sont 
mieux disposés. La Banque de Paris 
termine à 1666,leComptoir d'Escomp-
te à 1053, le Crédit Foncier à 902, le 
Crédit Lyonnais à 1697 et la Société 
Générale à 813. 

Dans le groupe des chemins fran-
çais, le Lyon cote 1285, le Nord 1690 et 
l'Orléans 1350. 

Le Rio-Tinto reste lourd à 1781. 



CHEMIN DE FEE. D'ORLÉANS 

Relations directes entre Paris-Quai 
d'Orsay et les Colonies portugaises 
de l'Afrique, le Cap et le Naial, via 
Lisbonne. Par service combiné entre 
les Chemins de fer Français d'Or-
léans et du Midi, ceux intéressés 
d'Espagne et du Portugal et l'Entre-
prise Nationale de Navigation. 

Billets simples et d'Aller et Retour 
1" classe (Chemin de fer et paquebots) 
entre Paris-Quai d'Orsay et Sao Tho-
mé, Ambriz, Loanda, Benguella, Mos-
samédès, Capetown, Mozambique, 
Quelimane, Lourenço-Marquès, et 
Beira. 

Durée de validité : (a) des billets 
simples, 4 mois; (b) des billets d'aller 
et retour, un an. Faculté de prolonga-
tion pour les billets aller et retour. 

Enregistrement direct des bagages 
pour les parcours par fer. 

Faculté d'arrêt tant en France qu'en 
Espagne et en Portugal à un certain 
nombre de points. 

Les billets sont délivrés à Paris, à 
la gare de Paris-Quai d'Orsay ; en 
Afrique, aux Agences de l'Entreprise 
Nationale de Navigation. 

MÂUMY 
Chirurgien-Dentiste 

Diplômé de la Faculté de Médecine de Parti 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEHTISTE PU LyCËE QAMBETTA 
et des Ecoles Monnaies 

8, RUE FÉNELON, en faoe fa Halte 
Consultations de 9 à 6 heures 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

-0$0-

Lundi 23 Février 1914 

ESPECES 

Bœufs 
Vaches.... 
Taureaux 
Veaux 
Moutons. 
Porcs 

ENTREES 
DIRECTES 

au Marché et à l'Abattoir 

2.378 
1.102 

279 
1.283 

16.791 
4.120 

792 

2.488 
8.155 
3.851 

RENVOI 

36 

36 
797 

PRIX PAR 1/2 KILOG. 
Les porcs se cotent au 50 k. poids vif. 

lre qualité] 2e qualité 3e qualité 

0,82 
0,76 
0,75 
1,10 
1,15 
0,54 

0,76 
0,70 
0,72 
1,06 
1,10 
0,52 

0,72 
0,65 
0,65 
0,98 
1,05 
0,50 

OBSERVATIONS. — Vente assez active sur les boeufs et les veaux, lente 
sur les moutons et les porcs. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, de l'Aveyron et du Cantal ne 
peuvent être classées qu'en deuxième et troisième qualités. 

A. 
CAHORS 

Confiez tous vos achats 
Confiez la préparation de vos ordonnances 

A LA 
TÉLÉPHONE *a GRANDE PHARMACIE 

= DE LA CROIX-ROUGE 
La plus Importante Pfyarinacle de toute la région 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
LA MIEUX ORGANISÉE 

VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Pau! GlfcRNJfcL, §, Pharmacien de lre Classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des Pharmacie* 
Aneien Pharmacien Adjoint'de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (ea face le Théâtre) — CAHORS 

ALENÇON (Orne) 
loi-

21 PRESSES 

#- USÏNE DE CAHORS 4 
 , K— 

Travaux en fous genres 

S MAPIDB. - JP 
I 

remplace l'Huile de Foie de fiorcse 
POUR LE TRAITEMENT & LA GUÉRISON \ 

DES 
laiadies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 

Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires 
Toux opiniâtre, Furoncles etc. 

Prix du flacon : 3 fr. SO. — Le litre : 6 f r. 

La phosphicde dama! 
ef le Çorps Médical 

ATTESTATION D'UM MÉDECIN 
DE LA FÂCVLTÉ DE PARIS 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIP le plus énergique et le 
« plus agréable est, sans contredit, la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile 
« de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la 
« rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépura-
« tifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue 
« associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'étal 
« naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les 
« engorgements ganglionnaires, fortifie, les os. 

« C'est le grand remède contre l'Anémie elles pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spéci-

« fique contre la neurasthénie. 
« Par son Iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatis-

« mes, de bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
« de poitrine. 

« Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, sti-
« mole l'appétit, fortifie les bronches. » 

Docteur ORTEL, 
ét la Faculté de Médecine de Paris, 

% Beeievard Ornano, Paris. 

SI 
JL>© Paris à Toulouse par Cahors 

739 3 1123 121 23 35 1125 
OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS RAPIDE EXPRESS DIRECT 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES 

BRIVE... j privée 
( départ. 

Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC |A.1:*'--dep . 
CAZOULES 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Ciair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
CAHORS | ^épajf [ 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

1", 2\ 3' clas. 

3 16 
6 18 
6 45 

1", 2", 3" clas. 

8 20 
S 30 

14 2 
14 12 
15 41 
15 48 

7 
7 
7 
7 
8 

21 
-10 
45 
53 

9 
8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 . 2 
9 13 
9 22 
9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 31 

1", 2", 3" clas. 11~, 2", 3- clas. 

19 » 
19 10 
0 47 
0 53 
2 29 
2 35 

17 18 
17 23 

18 » 
18 26 
19 16 

15 
16 
16 
16 
17 
17 
17 
17 
17 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
19 
19 
19 
20 
20 
21 

58 
33 
52 
54 
2 

18 
28 
40 
49 

» 
11 
23 
33 
43 
58 
8 

22 
29 

2 
36 
57 

1", 2-, 3" clas. 

20 27 
20 37 
2 28 
2 
4 
4 

4 
4 

36 
5 

14 

49 
52 

5 17 

5 53 
5 58 

6 35 
7 1 
7 50 

1", 2\ 

22 
23 
8 
9 

12 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
16 
16 
16 
16 
17 
17 
20 

3* clas. 

51 
4 

34 
10 
5 

12 
47 

6 
10 
18 
34 
44 
56 

5 
16 
27 
38 

. 47 
57 

7 
18 
34 
42 
17 
54 

OMNIBUS 
1", 2', 3-

19 25 
20 3 
20 23 
20 43 
20 52 
21 9 
21 20 
21 33 
21 43 
21 55 
22 7 
22 19 
22 30 
22 41 

7 » 
i 7 12 
> 7 29 
! 7 38 

8 19 
8 58 

10 36 

I><3 Toulouse à Paris par Cahors 
42 16 . 1140-1128 1132 (*) 4 122 700 1136 

; RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

CAHORS... 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

arr . 
dép. 

Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
CAZOULÈS 
SOUILLAC. a. 

d. 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j J-

PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.) arr. 

1", 2', 3- clas. 

13 » 
13 49 

14 45 
14 49 

15 47 
15 48 

16 23 
16 28 
23 45 
23 54 

1", l; 3- cl» 

16 45 
17 37 
17 59 

18 36 
18 43 

19 24 

19 45 
19 47 

20 22 
20 31 
4 36 
4 46 

1", 2\ 3' clas. 

15 47 
16 37 
17 16 
17 54 
18 2 
18 13 
18 21 
19 4 
19 17 
19 31 
19 45 
19 54 
20 3 
20 17 
20 26 
20 35 
20 49 
20 57 
21 3 
21 32 
22 2 

f, 2', 3* classes 

18 3 
19 59 
20 42 
21 25 
21 34 
21 46 
21 54 

I 5 50 
1 6 4 

%% 6 20 
2 6 36 "7 6 45 

I 6 54 
7 11 
7 20 
7 30 
7 44 
7 52 
8 4 
8 36 
9 7 
9 25 

19 5 
19 14 

1", 2\ 3- clas. 

20 45 
21 34 
21 57 

22 35 
22 40 

23 22 

23 43 
23 46 

0 22 
0 28 
8 47 
8 56 

1", r, 8" clas. 

23 37 
0 27 

23 
27 

58 
5 

10 32 
10 41 

1", 2", 3" clas, 

5 18 
15 
56 

8 38 
8 47 
8 59 
9 7 
9 30 
9 42 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 8 
11 15 
11 18 
11 43 
12 11 
12 56 
22 46 
22 55 

1", 2', 3* clas. 

9 16 
10 47 
11 25 
12 » 
12 8 
12 19 
12 27 

I 15 32 
e«15 44 
£15 .57 
,16 10 
I 16 19 

16 28 
16 42 
16 50 
16 59 
17 12 
17 19 
17 33 
17 58 
18 26 
18 41 

Les trains " express " et " rapide " ne prennent les voyageurs de 2" et 3* classes que dans des conditions déterminées : consulter 
les indicateurs. 

C) Le train 1132 n'a lieu que les jours de foire à Montauban. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay) départ. 
St- Denis - près - Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac. 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

20 27 
46 
54 
58 

6 
18 
25 

6 34 
6 55 
7 11 
7 26 
8 5 

5 
5 
5 
6 
6 
6 

» 
9 34 

10 3 
» 

10 35 
10 48 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

22 51 
13 52 
14 
14 
14 16 
14 29 
14 36 
14 44 
15 6 
15 22 
15 38 
16 16 

10 
20 

» 
5 

20 14 
20 18 
20 26 
20 39 
20 46 
20 56 
21 20 
21 
21 

36 
51 

22 33 
Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 

AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 
PARIS (Orsay) arrivée 

4 
5 
5 
5 
6 

32 
12 
25 
44 

2 
6 10 
6 19 
6 27 
6 33 
6 39 
6 46 

7 52 
8 2 
8 9 
8 14 
8 22 

» 

9 11 
9 54 

10 7 
10 28 
10 46 
10 54 
11 6 
11 15 
11 21 
11 29 
11 36 
22 55 

14 54 
15 37 
15 50 
16 11 
16 29 
16 37 
16 51 

59 
5 

12 

16 
17 
17 
17 19 
4 46 

Nota.-- Los jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. 5 soir et 
arrive a St-Denis à 7 h. 17 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 
Sarlat 
Cazoulès 
Souillac. 
Le Pigeon 
Baladou . Arrêt. 
Martel 
S'-Denis-p.-M.ar. 

» 

6 50 
7 31 
7 56 
8 10 
8 14 
8 21 
8 31 

10 10 
10 48 

» 
11 23 
11 40 

St-Denis-près-Martel au B 

6 38 
7 33 

10 58 
11 58 
12 38 
12 50 
13 4 
13 8 
13 16 
13 26 

S'-Denis-p.-M. d, 
Martel 
Baladou . Arrêt, 
Le Pigeon 
Souillac 
Cazoulès 
Sarlat 
Le Buisson. ar 

5 52 

6 » 
6 40 

» 

6 54 
7 8 
7 14 
7 19 
8 » 
8 10 
9 17 

10 9 

» 

» 

» ■ 

- » 

» 

» 

4 55 
5 51 

15 32 
16 40 
17 20 
18 2 
18 17 
18 21 
18. 29 
18 40 

uisson 
12 14 
12 28 
12 34 
12 39 
13 10 
13 21 
14 22 
15 21 

19 42 
20 54 
21 37 
21 45 

20 1 
20 17 
20 23 
20 28 
20 58 
21 7 
21 51 

» 

De Sarlat à Gcurdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.) 
GOURDON 9 & 

9 12 
9 23 
9 31 
9 36 
9 43 

13 29 
13 44 
13' 56 
14 3 

14 19 

20 43 
20 54 
21 2 
21 7 
21 13 
21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
8 

36 
44 
51 
56 

6 
8 17 

10 58 

11 13 
11 23 
11 37 
11 51 

17 42 
17 50 
17 57 
18 1 
18 11 
18 21 

Toulouse à Gapdenao, Brive et Paris 
TOULOUSE. 

CAPDENAC. 

dép. 

la. 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

5 26 
10 1 
10 12 
10 25 
10(«41 
10 52 

» 
11 13 
11 24 
11 38 
11 48 
11 55 
12 4 
12 13 
12 33 
22 55 

9 50 
13 5 
13 18 
13 30 

» 
13 59 

» 
14 21 
14 32 

» 
14 53 
14 58 
15 
15 

7 
18 

15 38 
23 54 

12 55 
16 » 
16 17 
16 31 
16 51 
17 » 

» 
17 20 
17 31 
17 45 
17 55 
17 59 

» 
18 13 
18 33 
4 46 

17 42 
20 58 
21 18 
21 31 
21 52 
22 2 
22 11 
22 26 
22 37 
22 52 
23 
23 
23 17 
23 26 
23 47 
8 43 

» 

» 
» 
» 
» 
» 

3 54 
» 

4 22 
4 35 
4 56 
5 
5 
6 

19 

9 
37 
18 
14 

(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier ' 
Le Pournel 
FIGEAC 
CAPDENAC f, 

TOULOUSE 

7 55 
8 21 
8 32 

-8 40 
8 45 
8 59 
9 18 
9 32 
9 45 
9 55 

10 4 
10 24 
10 35 
10 58 
15 53 

8 20 
19 7 
19 32 
19 43 
19 51 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

10 
18 
19 
19 14 
19 21 
19 25 
19 37 
19 
20 

53 
4 

■ ». 
20 24 
20 33 
20 53 
21 
21 

4 
13 

0 23 

20 27 
4 22 
' » 

» 
4 53 
4 55 

» 
5- 17 
5 27 

» 
5 44 

» 
6 8 
6 19 
6 26 
9 35 

» 
» ■ 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

17 10 
17 23 

» 
» 

6 6 
7 16 
7 30 
7 51 
8 4 
8 14 
8 29 
8 41 
9 » 
9 11 
9 17 
9 28 
9 37 
9 59 

22 51 
12 41 
13 6 
13 18 
13 26 
13 34 
13 47 
14 8 
14 22 
14 35 
14 47 
14 57 
15 19 
15 30 
16 5 
20 49 

jy& Cahors à JLyihos 
CAHORS. — dép... 
Mercuès 
Douelle (Arrêt) 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt)... 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac 
Fumel 
LIBOS. 
PARIS (Orsay) 

6 3 
6 17 
6 21 
6 28 
6 34 
6 46 
6 49 
6 58 
7 r, 
7 
7 
7 

22 

a 
13 
23 
29 
55 

28 
50 

8 8 
8 19 

• 8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 4 
10 11 

12 40 
12 54 
12 58 
13 5 
13 11 
13 22 
13 25 
13 34 
13 41 
13 49 
13 58 
14 4 
4 46 

18 52 
19 7 
19 11 
19 19 
19 27 
19 43 
19 46 
19 58 
20 6 
20 14 
20 27 
20 33 

8 43 

Î3e Xyifi>os à Cahors 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac . 
Duravel 
Puy-l'Evêque.... 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS.—Ar. 

MIXTE 

12 20 
12 41 
12 57 
13 8 
13 35 

» 
14 6 
14 23 
14 38 

» 
14 55 
15 13 

19 50 
7 48 
7 56 
8 6 
8 13 
8 22 
8 ,29 
8 37 
8 49 
8 57 
9 2 

7 
19 

22 51 
15 18 
15 26 
15 36 
15 43 
15 50 
15 57 
16 2 
16 12 
16 20 
16 25 
16 30 
16 42 

10 » 
21 9 
21 15 
21 25 
21 32 
21 39 
21 46 
21 51 
22 1 
22* 9 
22 14 
22 19 
22 31 

jy& Cahors à Capdenao 
CAHORS. — dép.... 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar.. 
PARIS (Orsay) 

11 
20 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

22 55 

13 31 
13 40 
13 51 
14 » 
14 8 
14 21 
14 28 
14 37 
14 45 
15 1 
15 12 
15 22 
15 36 
15 48 
4 46 

18 29 
18 40 
18 49 
18 57 
19 7 
19 18 
19 24 
19 31 
19 37 
19 50 
19 59 
20 7 
20 18 
20 29 
8 43 

c£8 

•a 5 » "2 
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—.J3 ed 
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o 

jy& Oaîsuesicio a Cahors 
PARIS (Orsay).... 

dep, CAPDENAC. 
Lamadeleine. 
Toirac , 
Montbrun , 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval., 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché. 
Saint-Géry .... 
vers : ;;; 
Arcambal , 
Cabessut... . 
CAHORS. - Ar.'."' 

20 27 
23 
34 
44 
52 
4 

8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
8 53 
9 1 
9 10 
9 18 

10 44 
10 55 
11 
11 

o 
13 

11 22 
11 32 
11 38 
11 45 
11 51 
12 2 
12 7 
12 15 
12 24 ^ 
12 32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4 
18 16 
18 27 
18 37 
18 46 
18 53 
19 10 
19 16 
19 25 
19 36 
19 44 


